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Cinquante-sixième session 
Point 20 b) de l’ordre du jour 
Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire 
et des secours en cas de catastrophe  
fournis par l’Organisation des Nations Unies, 
y compris l’assistance économique spéciale : 
assistance économique spéciale à certains pays ou régions 
 
 
 

  Algérie, Bahamas, Barbade, Belize, Bénin, Canada, Danemark, Dominique, 
Égypte, Gambie, Grenade, Guatemala, Haïti, Honduras, Italie, Jamaïque, 
Mexique, Nauru, Nicaragua, Panama, Portugal, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Seychelles, Suède, Suriname et Tuvalu : projet de résolution 
 
 

  Assistance d’urgence au Belize 
 
 

  Additif 
 

 Ajouter les pays ci-après à la liste des auteurs du projet de résolution : 

Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Autriche, Bangladesh, Belgique, Brésil, 
Cambodge, Croatie, Cuba, Équateur, Espagne, Finlande, France, Grèce, Guyana, 
Irlande, Israël, Japon, Luxembourg, Madagascar, Malte, Norvège, Paraguay, Pays-
Bas, République arabe syrienne, Qatar, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et Sainte-Lucie 

 
 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques. 


